
         L’Insee Auvergne-Rhône-Alpes, publie en partenariat avec l’Agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes, dans sa collection Insee Analyses, une étude relative aux projections de
personnes âgées en perte d’autonomie.

À l’horizon 2050, 2,8 millions de personnes auraient 60 ans ou plus en Auvergne‑Rhône‑Alpes. Parmi elles,
337 000 seraient en perte d’autonomie, soit un nombre en hausse de 39 % par rapport à 2021. En lien avec
une croissance démographique plus forte, cette augmentation serait marquée dans les départements de l’est
de la région, actuellement plus jeunes et moins concernés. En 2050, la perte d’autonomie resterait toutefois
proportionnellement plus répandue parmi les seniors des départements de l’ouest. Compte tenu des
politiques publiques actuelles privilégiant l’aide et les soins à domicile, et dans l’hypothèse d’un nombre de
places stable en établissement, trois seniors en perte d’autonomie sur quatre vivraient à domicile en 2050.
Au sein des établissements, les seniors seraient presque tous en perte d’autonomie sévère.

2,8 millions de seniors
337 000 seniors en perte d’autonomie
Une hausse du nombre de seniors plus forte à l’est de la région
Un maintien à domicile pour 3 seniors sur 4
En établissement, 90 % de seniors en perte d’autonomie sévère
Des enjeux forts autour du vieillissement de la population
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En 2050,

« Cette étude partenariale constitue un enjeu stratégique pour anticiper les transformations
du système de santé et de l’accompagnement médico-social afin d’améliorer l’offre
proposée aux populations âgées les plus fragiles, à domicile ou en établissement. Cette
analyse prospective des projections de population de 60 ans et plus à l’horizon 2050, croisée
avec des hypothèses sur la perte d’autonomie, permet d’identifier les zones de tensions
futures et d’adapter la planification de l’offre médico-sociale » 

Mme Cécile Courrèges, Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
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